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Distribution de broyat 

Une 3ème distribution de broyat de bois pour tous 
les habitants de Rives Dervoises se fera au dépôt 
de Louze le samedi 29 juin de 10h à 11h30. 
 

Caméra de surveillance 
privée : rappel de la loi 
Installer une caméra en extérieur pour surveiller 
sa propriété privée est légal. Il convient de 
rappeler quelques règles pour rester dans la 
légalité : seul l’espace privé peut être filmé, 
intérieur ET extérieur. Filmer l’espace privé 
d’autrui ou/et la voie publique est strictement 
interdit, y compris pour surveiller son véhicule qui 
s’y trouve stationné ou sa boîte aux lettres. 
L’utilisateur doit veiller au respect du droit à 
l’image des personnes se trouvant dans le champ 
de sa caméra. Autrement dit les personnes 
invitées ou assurant un service/des travaux chez 
l’utilisateur doivent être informées de la présence 
de la caméra. 
Toute infraction à ces règles est passible d’un an 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 
 

Entretien des espaces verts 
Une météorologie particulièrement favorable à la 
végétation et une réorganisation de l’équipe des 
agents techniques municipaux, toutes deux 
indépendantes de la volonté de l’équipe 
municipale, ont freiné la cadence d’entretien des 
espaces verts en ce printemps 2024. Toutefois, 
l’équipe municipale tient à rappeler que, hormis 
ces circonstances exceptionnelles, le travail 
s’effectue toujours par équipe et par village. Il 
convient donc d’être patient pour voir le travail 
s’effectuer dans le sien. En attendant, une herbe 
un peu haute n’a rien de nuisible… 
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Infos enfance & familles 
 

→ Participation communale à 
l’inscriptions aux centres aérés 
La municipalité renouvelle en 2024 son 
soutien à l’inscription des enfants aux centres 
aérés de Rives Dervoises et de l’UFOLEP de 
Giffaumont selon les conditions suivantes : 
✓ Enfants âgés de 3 à 13 ans qui résident sur 
la commune ou scolarisés dans les écoles 
municipales. 
✓ 25€ par enfant pour une semaine dans la 
limite de 2 semaines. 
 

→ Nouvelle inscription ou 
renouvellement transport scolaire 
Rappel : le transport scolaire est pris en 
charge par la commune pour les enfants 
scolarisés à Rives Dervoises et au collège de 
secteur à Montier-en-Der. Il est à la charge 
des familles pour les élèves des lycées. Les 
consignes aux familles sont les suivantes : les 
feuilles de 1ère inscription au transport scolaire 
(disponible en mairie ou à télécharger sur 
https://www.bus-ticea.com/lignes-scolaires/) 
ou de son renouvellement sont à remettre 
remplies à la Mairie de Rives Dervoises d’ici le 
1er juillet 2024 pour les enfants scolarisés de 
la primaire au collège, directement au 
prestataire Ticéa pour les lycéens avec le 
paiement joint. 
 

→ Inscriptions cantine et garderie 
rentrée 2024 
Les familles sont invitées dès maintenant à 
demander un formulaire en Mairie pour 
signaler leurs besoins en garderie et/ou 
cantine pour leurs enfants scolarisés à Rives 
Dervoises pour la rentrée de septembre 2024 : 
rivesdervoises52@orange.fr ou 03 25 04 62 36. 
Limite des inscriptions au 24 août 2024. 
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Agenda 
 

→ Exposition églises ouvertes 
« Les visages de la Vierge » 
Église de Puellemontier de maintenant au 14 
juillet. 
Église de Droyes du 15 juillet au 1er septembre. 
 

→ 2ème RIVES BAZ’ARTS à 
Puellemontier 
Samedi 15 juin au Château à partir de 14h30 
Une fête en plein air avec cinq spectacles pour tout 
public, drôles et déjantés, des animations pour 
toute la famille, espaces jeux et lectures, buvette et 
restauration avec produits locaux. Repas du soir à 
réserver 06 20 74 31 78. 
Programme sur https://rives-dervoises.fr. 
 

→ Cinéma à Longeville-sur-la-Laines 
Salle des fêtes 
Mercredi 19 juin 19h30 « Los Delincuentes » ça 
dure 3h… mais c’est un des meilleurs films de 
l’année ! 
Jeudi 20 juin 18h « Le deuxième acte » vous 
n’avez pas encore vu un film de Quentin Dupieux ? 
C’est le moment. 
Résumés et bandes annonces par le site 
https://rives-dervoises.fr. 
 

→ Vide grenier à Longeville-sur-la-
Laines 
Dimanche 30 juin 8h à 18h 
Organisé par le comité des fêtes de Longeville-sur-
la-Laines. Réservation emplacement au 06 89 50 53 
84, 1€ le mètre. Café croissant offert aux exposants. 
Installation à 6h. Restauration buvette sur place. 
 

→ Animations du 14 juillet 
13 juillet Droyes 20h parking salle des fêtes, repas 
puis feu d’artifice à 23h, bal champêtre. 
14 juillet Droyes 12h parking salle des fêtes, repas 
partagé, jeux distribution de friandises aux enfants. 
Louze 12h salle des fêtes, apéritif et repas sur 
inscription. Jeux l’après-midi. 
Puellemontier 16h jeux enfants et adultes puis 
goûter. 19h apéritif et repas froid sur inscription. 
Longeville-sur-la-Laines 17h salle des fêtes jeux 
enfants et adultes. 19h apéritif puis barbecue. 
 
 

Stage de tennis du TCRD 
Le Tennis Club de Rives Dervoises organise son 
stage annuel d’été les matins du lundi 8 au 
vendredi 12 juillet 2024 sur le court de Droyes 
(repli sur le court couvert de Longeville-sur-la-
Laines en cas de mauvais temps). Le stage est 
ouvert à tous et toutes : enfants, adolescents, 
adultes, tous niveaux (débutants ou confirmés). 
Tarifs d’inscriptions : membres du club 20€, non 
membres du club 25€. Les bons de la Caisse 
d’Allocations Familiales sont acceptés. Les cours 
seront assurés par David Fournier, moniteur 
Diplômé d’État. Petite nouveauté cette année : 
tous les stagiaires pourront utiliser 
gratuitement, pendant tout le mois de juillet, les 
courts de Droyes et Longeville en dehors des 
heures de stage. 
Renseignements et inscriptions avant le 4 juillet 
auprès de Francis Charuel : 06 43 76 88 73 ou 
francischaruel@hotmail.com. 
 

Subventions aux associations 
Sur propositions du comité participatif « vie 
associative » le Conseil municipal du 16 mai 2024 
a octroyé les subventions suivantes : 
Loulous des Rives 1 950€, Association de parents 
du RPI Droyes/Puellemontier 450€, Après l’école 
400€, Échanges & cuisine 450€, Droyes 
ensoleillé 150€ 
Comité des fêtes de Droyes 950€, Comité des 
fêtes de Louze 500€, Association d’Actions 
Culturelles et de Loisirs de Puellemontier 250€ 
Société de chasse de Puellemontier 450€, 
Amicale des chasseurs de Droyes 250€, Société 
de chasse de Longeville 250€ 
Association Sportive de Longeville Rives 
Dervoises 800€ 
Association Culturelle de Rives Dervoises 700€ 
Ciné Rives 1 950€ 
Mémoires Rives 250€ 
 

Prochain Conseil municipal 
La prochaine réunion plénière du Conseil 
municipal aura lieu le jeudi 11 juillet à 20h à la 
salle des fêtes de Louze. 
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